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incompréhension sur calcul des heures de
travail

Par fafa06, le 30/03/2013 à 16:20

Bonjour,
Je travail 35h/semaine en cdi, je viens de prendre connaissance de mon planning pour la
semaine qui viens, étant donné que le lundi de pâques est férié (en boulangerie) je travail
donc 7h ce jour là, ma responsable m,a compté 33h avec 7h férié est-ce légal? 
Merci de bien vouloir me répondre.

Par P.M., le 30/03/2013 à 17:28

Bonjour,
Donc si vous avez au moins 3 moins d'ancienneté, l'employeur devra vous payer le jour férié
chômé + 33 h de travail effectif, sauf disposition plus favorable à la Convention Collective
applicable...
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